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Erreur calcul sur un bon de commande

Par isaa, le 06/05/2014 à 18:25

Bonjour,
J'ai fait un achat de 4000€ .
Sur le bon de commande le total est de 4000€ avec un acompte de 1500€ et un solde à payer
aux livreurs de 2000€.
Il y a donc une erreur de 500€ en ma faveur.

Maintenant ils se rendent compte de l'erreur et ma réclame la différence.
Suis-je obligée de payer? puis-je négocier?

Merci pour votre réponse.

Par janus2fr, le 06/05/2014 à 19:54

Bonjour,
Oui, bien entendu que vous devez payer !
Une erreur n'est pas génératrice de droit.

Par Visiteur, le 13/05/2014 à 15:11

Bjr,
surtout que vous paierez... la facture ! qui devrait être ok celle là !
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